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Au moins trois jours de télétravail
sur les sites tertiaires de Renault

A partir du 7 septembre et

jusqu'à fin décembre, les

salariés des sites tertiaires de

Renault continueront à télétravailler

trois ou quatre jours par semaine, mais

devront revenir au moins une fois au bu-

reau chaque semaine. Parallèlement, di-

rection et syndicats ouvrent des discus-

sions pour réviser l'accord sur le télétra-

vail signé en 2019. Alors qu'ils étaient

jusqu'ici presque tous en télétravail à

temps complet, complété d'activité par-

tielle et de congés, les salariés des sites

tertiaires de Renault en Ile-de-France

seront tenus de revenir au moins un jour

par semaine au bureau, indique le con-

structeur automobile. Et de rester en

télétravail au moins trois jours sur cinq.

Une décision de la direction, annoncée

fin juillet aux salariés, qui entrera en

vigueur le 7 septembre et durera jusqu'à

fin décembre. Sont concernés la plupart

des 15 000 salariés du Technocentre de

Guyancourt (Yvelines), du siège de

Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine),

et des centres techniques de Lardy (Es-

sonne) et de Villiers-Saint-Frédéric

(Yvelines). Le travail devra être organ-

isé par roulement, de façon à ce qu'il n'y

ait pas plus de 70% des effectifs présents

sur les sites tertiaires. "D'après nos re-

tours, la plupart des salariés sont satis-

faits de reprendre progressivement le

travail sur site, mais nous veillerons à ce

que les managers qui prendront les déci-

sions tiennent compte des situations et

souhaits des salariés", réagit Guillaume

Ribeyre, délégué syndical central CFE-

CGC de Renault. Renégocier l'accord

télétravail Parallèlement, un "groupe de

réflexion paritaire" sera lancé courant

septembre pour préparer la négociation

d'un nouvel accord sur le télétravail. Le

précédent ne date pourtant que de 2019,

mais la période de confinement a

bouleversé le regard sur cette pratique.

"Direction et syndicats y discuteront

d'une évolution plus durable de l'organ-

isation du travail", indique un porte-pa-

role de la direction. "Le précédent ac-

cord permettait à environ un tiers des

effectifs des sites tertiaires de faire du

télétravail, ce qui était très bien, com-

mente Guillaume Ribeyre. Mais le con-

finement a montré que de nouvelles

catégories pouvaient y avoir accès. Il a

aussi montré qu'il ne fallait pas l'impos-

er à tous, et qu'il fallait le doser, parce

que certains salariés se retrouvent trop

isolés. Il va falloir négocier un nouvel

accord." Des syndicats attentifs A

quelques jours de la fin du confinement,

le directeur des ressources humaines de

PSA avait annoncé l'intention de son

groupe de généraliser le télétravail à rai-

son de 3,5 à 4 jours par semaine pour

tous ses salariés ne travaillant pas en

production. Le constructeur y voyait

l'occasion de réaliser d'importantes

économies sur ses charges immobil-

ières. Les syndicats s'inquiétaient d'une

délocalisation plus simple de l'in-

génierie une fois le télétravail massive-

ment déployé. Chez Renault, les discus-

sions sur le télétravail se mèneront alors

que 4 600 suppressions de postes ont

été annoncées fin mai, dont 2 500 dans
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l'ingénierie et les fonctions support. Des

annonces qui préoccupent beaucoup

plus les salariés que le télétravail, et leur

donnent au contraire l'envie de se retrou-

ver sur leur lieu de travail.
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